Compte rendu de la réunion du groupe permaculture de 11/06/2010

Les participants : 

  Nathalie Tosi, 

  Marie Pretot, 

  Pascal Toledo, 

  Gonzague, 

  Laurent, 

  Laurent Morelli

La prochaine réunion est fixée le 25/06/2010 de 18h30 à 21h00 dans la coulée verte s’il fait beau sinon chez Marie

Le compte rendu doit être écrit systématiquement en fin de séance pour éviter les pertes de temps et d’énergie.

Un texte reprenant l’ensemble des décisions prises sera rédigé et complété au fur et à mesure par Laurent.

La liste des email est enregistrée par Laurent, Pascal en conserve une copie de sauvegarde.

Pascal réfléchit à la création d’un Wiki pour regrouper les informations intéressantes en Bourgogne en permaculture.

Nathalie nous indique que le dernier « Côte d’or magazine » fait la part belle aux cultures bio dans  le département, il est donc probablement temps de solliciter les divers acteurs pour obtenir un terrain.

Gonzague nous indique :

· d’une part qu’entrer en contact avec les Amap peut nous indiquer les interlocuteurs à contacter pour obtenir un terrain ce que je vous invite tous à faire si vous en connaissez une et que vous le souhaitez.

· d’autre part que les services des espaces vert des villes gèrent des terrains et peuvent donc sans doute nous en proposer, je vous invite également à les contacter si vous en connaissez et que vous le souhaitez.

Une réflexion sur la structure du groupe : 

· le groupe est pour le moment sans structure formelle

· si nécessaire vis à vis de l’administration, il pourrait passer sous forme d’association voire de Scop dans un avenir plus lointain.

Une réflexion sur la bonne taille d’un groupe nous amène au chiffres de 9 personnes maximum sans que cette limite soit stricte. 

Que faire si on est plus nombreux, limiter notre nombre ou constituer plusieurs groupes ? Pour ma part, je suis pour la deuxième solution, mais bon, là nous étions six, ça va.

Une réflexion sur la répartition de l’abondance générée ( dès demain ) nous amène à discuter  des critères d’entrée voire de sortie forcée d’un membre du groupe. J’irais voire les status d’autres associations d’agriculture collective « les gouttes d’o » pour savoir comment ils abordent le problème. 

Ce qui me permet de rappeler les principes fondateurs de la permaculture :

· prendre soin de la terre

· prendre soin des personnes

· partager équitablement
L’idée d’installer une ruche sur le terrain à été évoquée

Marie propose de cuisiner pour les permaculteurs, miam

